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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-97767

Département(s) de publication : 59
 Annonce n° 25-97767

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-79182

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté Urbaine de DunkerqueNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24590042800013N° National d'identification : 
DunkerqueVille : 

59386Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Communauté Urbaine de DunkerqueNom du coordinateur du groupement : 
59Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAVAUX D’ELECTRICITE ET D’ALARME INCENDIE DANS LES BATIMENTS DE LA Intitulé du marché : 
CUD, VILLE DE DUNKERQUE (ET SES COMMUNES ASSOCIEES), DU CCAS DE DUNKERQUE ET DE L’
ASSOCIATION A TES COTES

45311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

TRAVAUX D'ELECTRICITE ET D'ALARME INCENDIE DANS LES Description succincte du marché : 
BATIMENTS DE LA CUD, VILLE DE DUNKERQUE (ET SES COMMUNES ASSOCIEES), DU CCAS DE 
DUNKERQUE ET DE L'ASSOCIATION A TES COTES

Prix : note sur 45 points - Organisation mise en place par le candidat : Note sur Critères d'attribution : 
55 points

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au 19 septembre à midi. Les modalités 
d'examen du critère "PRIX" ont été modifiées (cf. dispositions du règlement de la consultation).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-97767
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-97767
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02/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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